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 première demande
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1. Identification de l'association

1.1 Nom – Dénomination: RUGBY NO LIMIT - 

Sigle de l’association : RUGBY NO LIMIT Site web: 

1.2 Numéro Siret : 84429797800018

1.3 Numéro RNA ou, à défaut, n° du récépissé en préfecture : W313028139

1.4 Numéro d’inscription au registre (article 55 du code civil local) :

Volume : Folio : Tribunal d’instance : 

1.5 Adresse du siège social: Mairie de Launaguet 
_
95 chemin des Combes 

Code postal: 31140 Commune: Launaguet 

1.5.1 Adresse de gestion ou de correspondance (si différente) :

95 chemin des combes
Code postal: 31140 Commune: LAUNAGUET
 FRANCE

1.6 Représentant-e. légal-e. (personne désignée par les statuts)

Nom: ROUQUIÉ Prénom: Maxime

Fonction: Directeur

Téléphone: 0677060926 Courriel: rugbynolimit@gmail.com

1.7 Personne chargée de la présente demande (si différente de ci-dessus)

Nom: ROUQUIÉ Prénom: Maxime

Fonction: Directeur

Téléphone: 0677060926 Courriel: rugbynolimit@gmail.com



2. Relations avec l'administration

L'association bénéficie-t-elle d'agrément(s) administratif(s) ? oui non

Si oui, merci de préciser :

L'association est-elle reconnue d'utilité publique ? oui non

Si oui, date de publication au Journal Officiel: 

L’association est-elle assujettie aux impôts commerciaux ? oui non



3. Relations avec d’autres associations

L’association est-elle affiliée à une union, fédération ou réseau ?

FEDERATION FRANCAISE DE RUGBY

L’association a-t-elle des adhérents personnes morales : oui non
Si oui lesquelles ?

Nombre de licenciés de sexe :  - féminin : 2
- masculin : 4



4. Moyens humains

Nombre de bénévoles : 20

Nombre de volontaires : 1

Nombre total de salariés : 2

dont nombre d’emplois aidés : 0

Nombre de salariés en équivalent temps plein 
travaillé (ETPT) :

3

Nombre de personnels mis à disposition ou détachés 
par une autorité publique :

0

Nombre d’adhérents : 32



5. Budget de l’association

Voir le document « Copie de Budget pr??visionnel RNL.xlsx - Budget pr??visionnel asso.pdf »



Projet n° 1 6. Projet – Objet de la demande

Exercice (début): 2022
Intitulé : Le rugby au service de l’apprentissage de la langue Française
Fédération: FEDERATION FRANCAISE DE RUGBY
Objectifs : - Faire du rugby un outil d’insertion sociale et professionnelle auprès du public en apprentissage du 
français 
- Accompagner les demandeurs d’asile et les réfugiés dans leur apprentissage du français par la pratique du 
rugby 
- Intervenir de façon régulière auprès des organismes spécialisé dans l’apprentissage comme le Greta et l’AMS 
Formation
- Faire découvrir la France et la République Française par des activités sportives
Description : Depuis début 2022 le Rugby No Limit à mis en place un partenariat avec le Greta et AMS 
Formation afin de proposer aux élèves de cours de français de pratiquer une activité physique
Pour cela, nous utilisons la pratique du rugby afin de permettre l’apprentissage du français. 
Nous utilisons des exercices de rugby afin de faire découvrir la France, ses symboles et son histoire . 
Nous souhaitons utiliser le français et faire la traduction lorsque cela est nécessaire afin de faire progresser le 
niveau de langue de nos bénéficiaires. 
Les entraînements permettent également de rompre l’isolement sociale et de lutter contre les discrimination 
et les stéréotypes.
Nature de l'aide : Projets sportifs fédéraux - Projets sportifs fédéraux
Modalité de l'aide : psf-projet - Aide au projet
Objectifs opérationnels : b - Promotion du sport santé
Modalité ou dispositif : b-FFR-1 - Accès au Rugby éducatif
Bénéficiaires : 

- Statut: Grand public
- Tranche d’âge: Toutes tranches d'âge
- Genre: Mixte
- Nombre: 40
- Commentaire: Mixte
A partir de 16 ans
Demandeurs d’asile
Réfugié

Type (validité) : PUBLIC2 - Public mixte
Territoires : Toulouse et ses alentours
Type territoire : Tous - Autres territoires (hors prioritaires)
Moyens matériels et humains : Moyens matériel
- Ballons
- Plots
- Chasubles 
- Pompe

Moyens humains
- 2 Educateurs
- 4 Bénévoles



Nombre de personnes Nombre en ETPT

Bénévoles participants activement à l’action/projet 4 1

Salarié 0 0

dont en CDI 0 0

dont en CDD 1 0.5

dont emplois aidés 0 0

Volontaires (service civique…) 1 0.25

Est-il envisagé de procéder à un (ou des) recrutements(s) pour la mise en œuvre de l'action/projet ?

oui non

Date ou période de réalisation : du (le) 01/01/2022 au 31/12/2022

Évaluation: - 150 bénéficiaires
- Evaluation entre 2 séances des progrès en Français
- Questionnaire de satisfaction distribués en milieu et fin d’année 
- Réunion trimestrielle avec les responsables de formation (GRETA et AMS) pour évaluer les progrès
- 15 initiations auprès des organismes (Greta, AMS formation)

 indicateurs proposés au regard des objectifs ci-dessus:
rang indicateur prévu



Projet n° 1 6. Budget du projet

Année 2022 ou exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Charges Montant Produits Montant

Charges directes Ressourcess directes

60 - Achats 240 70 - Vente de produits 
finis, de marchandises, 
prestations de services

0

Achats matières et 
fournitures

240 73 - Dotations et 
produits de tarification

0

Autres fournitures 0 74- Subventions 
d’exploitation

2 000

État :

FFR-OCC 2 000

61 - Services extérieurs 80

Locations 0

Entretien et réparation 0

Assurance 80 Conseil-s régional(aux) :

Documentation 0

62 - Autres services 
extérieurs

200 Conseil-s 
départemental(aux) :

Rémunérations 
intermédiaires et 
honoraires

0

Publicité, publication 200

Déplacements, missions 0 Communes, 
communautés de 
communes ou 
d’agglomérations :

Services bancaires, 
autres

0

63 - Impôts et taxes 0

Impôts et taxes sur 
rémunération

0

Autres impôts et taxes 0 Organismes sociaux :

64 - Charges de 
personnel

1 480 Fonds européens (FSE, 
FEDER, etc.)

Rémunération des 
personnels

1 480 L'agence de services et de 
paiement (emplois aidés)

Charges sociales 0 Aides privées



Projet n° 1 6. Budget du projet

Année 2022 ou exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Charges Montant Produits Montant

Autres charges de 
personnel

0 Autres établissements 
publics

65 - Autres charges de 
gestion courante

0 75 - Autres produits de 
gestion courante

0

756 – Cotisations 0

758 – Dons manuels - 
Mécénats

0

66 - Charges financières 0 76 - Produits financiers 0

67 - Charges 
exceptionnelles

0 77 - Produits 
exceptionnels

0

68 - Dotation aux 
amortissements, 
provisions et 
engagements à réaliser 
sur ressources 
affectées

0 78 - Reprises sur 
amortissements et 
provisions

0

69 – Impôts sur les 
bénéfices (IS) ; 
Participation des 
salariés

0 79 – Transfert de 
charges

0

CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES AU 
PROJET

RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES AU PROJET

Charges fixes de 
fonctionnement

0 0

Frais financiers 0 0

Autres 0 0

TOTAL DES CHARGES 2 000 TOTAL DES PRODUITS 2 000

Excédent prévisionnel 
(bénéfice)

0 Insuffisance 
prévisionnelle (déficit)

0

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

86 – Emplois des 
contributions 
volontaires en nature

20 362 87 – Contributions 
volontaires en nature

20 362

860 – Secours en nature 0 870 – Bénévolat 19 237

861 – Mise à disposition 
gratuite de biens et 
services

1 125 871 – Prestations en 
nature

1 125



Projet n° 1 6. Budget du projet

Année 2022 ou exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Charges Montant Produits Montant

862 – Prestations 0

864 – Personnel bénévole 19 237 875 – Dons en nature 0

TOTAL 20 362 TOTAL 20 362

La subvention sollicitée de 2 000 €, objet de la présente demande, représente 100.0% du total des 
produits du projet.



Projet n° 2 6. Projet – Objet de la demande

Exercice (début): 2022
Intitulé : Le rugby au service des quartiers prioritaires
Fédération: FEDERATION FRANCAISE DE RUGBY
Objectifs : - Développer le rugby dans les quartiers prioritaires de la ville. 
- Faire vivre le quartier de Bagatelle et proposer de nouvelles activités aux jeunes 
- Faire du rugby un outil d’insertion sociale et professionnelle au sein des quartiers prioritaires de la ville 
- Accompagner les jeunes issus de ces quartiers dans leur insertion professionnelle 
- Améliorer la connexion entre les jeunes et les membres de l’association à l’aide de moments de convivialité 
après les entraînements.
- MIXITE avec les jeunes qui viennent aux entraînements du lundi et samedi invités à venir pour apprendre le 
rugby aux jeunes des QPV.
Description : Depuis Janvier 2022, le Rugby No Limit propose des entraînements hebdomadaires (mercredi 
après-midi) au parc du Couserans, cœur du quartier de Bagatelle. 
Les entraînements sont à destination des jeunes du quartier mais également des bénéficiaires de l’association 
souhaitant y participer. 
Chaque mercredi nous souhaitons mettre en place des moments de convivialité afin de pourvoir créer un lien 
et d’échanger avec les jeunes. 
Pour promouvoir l’égalité des chances, nous voulons proposer aux jeunes un parcours de resocialisation et de 
préparation à la recherche d'emploi afin d'accéder à une formation qualifiante et/ou un emploi. il est composé 
de différents modules :réflexion sur le projet professionnel, rédaction d'une lettre de motivation et d'un CV, 
simulation d'entretiens, formation à l'utilisation des réseaux sociaux professionnels. L'accompagnement est 
personnalisé et individualisé.
Nature de l'aide : Projets sportifs fédéraux - Projets sportifs fédéraux
Modalité de l'aide : psf-projet - Aide au projet
Objectifs opérationnels : i - Développement de la pratique
Modalité ou dispositif : i-FFR-1 - Permettre une pratique de proximité pour toutes et tous, partout
Bénéficiaires : 

- Statut: Grand public
- Tranche d’âge: Toutes tranches d'âge
- Genre: Mixte
- Nombre: 80
- Commentaire: Jeunes du quartier de Bagatelle
+ 12 ans

Type (validité) : PUBLIC2 - Public mixte
Territoires : Entraînements dans le quartier de Bagatelle
Type territoire : QPV - Quartier politique de la ville
Moyens matériels et humains : Humains :
- 2 éducateurs 
- 3 bénévoles

Matériels: 
- Ballons
- Chasubles



- Achats de goûter

Nombre de personnes Nombre en ETPT

Bénévoles participants activement à l’action/projet 3 1

Salarié 0 0

dont en CDI 0 0

dont en CDD 1 0.5

dont emplois aidés 0 0

Volontaires (service civique…) 1 0.5

Est-il envisagé de procéder à un (ou des) recrutements(s) pour la mise en œuvre de l'action/projet ?

oui non

Date ou période de réalisation : du (le) 01/01/2022 au 31/12/2022

Évaluation: - En moyenne 30 jeunes du quartier par entraînements
- 10 bénéficiaires de l'association par entraînements
- 40 bénéficiaires présent à chaque moment de convivialité
- 20 bénéficiaires d'insertion professionnelle issus du quartier
- 5 jeunes du quartier qui prennent une licence FFR
- Questionnaire et retour de satisfaction après chaque entraînement

 indicateurs proposés au regard des objectifs ci-dessus:
rang indicateur prévu



Projet n° 2 6. Budget du projet

Année 2022 ou exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Charges Montant Produits Montant

Charges directes Ressourcess directes

60 - Achats 1 000 70 - Vente de produits 
finis, de marchandises, 
prestations de services

0

Achats matières et 
fournitures

1 000 73 - Dotations et 
produits de tarification

0

Autres fournitures 0 74- Subventions 
d’exploitation

6 000

État :

FFR-OCC 4 000

61 - Services extérieurs 80

Locations 0

Entretien et réparation 0

Assurance 80 Conseil-s régional(aux) :

Documentation 0

62 - Autres services 
extérieurs

0 Conseil-s 
départemental(aux) :

Rémunérations 
intermédiaires et 
honoraires

0

Publicité, publication 0

Déplacements, missions 0 Communes, 
communautés de 
communes ou 
d’agglomérations :

Mairie de Toulouse 2 000

Services bancaires, 
autres

0

63 - Impôts et taxes 0

Impôts et taxes sur 
rémunération

0

Autres impôts et taxes 0 Organismes sociaux :

64 - Charges de 
personnel

7 094 Fonds européens (FSE, 
FEDER, etc.)

Rémunération des 
personnels

5 100 L'agence de services et de 
paiement (emplois aidés)



Projet n° 2 6. Budget du projet

Année 2022 ou exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Charges Montant Produits Montant

Charges sociales 1 994 Aides privées

Autres charges de 
personnel

0 Autres établissements 
publics

65 - Autres charges de 
gestion courante

0 75 - Autres produits de 
gestion courante

2 174

756 – Cotisations 0

758 – Dons manuels - 
Mécénats

2 174

66 - Charges financières 0 76 - Produits financiers 0

67 - Charges 
exceptionnelles

0 77 - Produits 
exceptionnels

0

68 - Dotation aux 
amortissements, 
provisions et 
engagements à réaliser 
sur ressources 
affectées

0 78 - Reprises sur 
amortissements et 
provisions

0

69 – Impôts sur les 
bénéfices (IS) ; 
Participation des 
salariés

0 79 – Transfert de 
charges

0

CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES AU 
PROJET

RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES AU PROJET

Charges fixes de 
fonctionnement

0 0

Frais financiers 0 0

Autres 0 0

TOTAL DES CHARGES 8 174 TOTAL DES PRODUITS 8 174

Excédent prévisionnel 
(bénéfice)

0 Insuffisance 
prévisionnelle (déficit)

0

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

86 – Emplois des 
contributions 
volontaires en nature

20 737 87 – Contributions 
volontaires en nature

20 737

860 – Secours en nature 0 870 – Bénévolat 19 237



Projet n° 2 6. Budget du projet

Année 2022 ou exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Charges Montant Produits Montant

861 – Mise à disposition 
gratuite de biens et 
services

1 500 871 – Prestations en 
nature

1 500

862 – Prestations 0

864 – Personnel bénévole 19 237 875 – Dons en nature 0

TOTAL 20 737 TOTAL 20 737

La subvention sollicitée de 4 000 €, objet de la présente demande, représente 48.0% du total des 
produits du projet.



Projet n° 3 6. Projet – Objet de la demande

Exercice (début): 2022
Intitulé : No Borders : Le rugby plaque les discrimination
Fédération: FEDERATION FRANCAISE DE RUGBY
Objectifs : Faire du rugby un outil d'insertion sociale et professionnelle auprès de publics discriminés et en 
situation de précarité. 
Intégrer les publics discriminés afin de créer un lien social grâce à des valeurs de solidarité, fraternité et 
engagement.
Accompagner socialement, administrativement et juridiquement les personnes en situation d'exil.
Accompagner les réfugiés dans l'élaboration de projet professionnel (recherche d'un emploi, d'une formation)
Améliorer la connexion entre les membres de l'association qui facilite l'inclusion. à l'aide de moments de 
convivialité pour les plus démunis après l'entraînement.
Achats de ballons de rugby afin de les distribuer aux migrants dans les centres provisoires d'hébergement et 
les squats.
Description : Depuis 2020, le Rugby No Limit a mis en place un projet d'insertion sociale et professionnelle, 
dans le but de favoriser l’employabilité par la professionnalisation des participants au travers d’un parcours 
d’inclusion adapté. Pour cela elle oeuvre à mettre en place des partenariats gagnant-gagnant avec le monde 
de l’entreprise ou les organismes de formations sur l’ensemble des secteurs en tension. 
Pour promouvoir l’égalité des chances un parcours de resocialisation et de préparation à la recherche d'emploi 
est proposé afin d'accéder à une formation qualifiante et/ou un emploi. il est composé de différents module : 
réflexion sur le projet professionnel, rédaction d'une lettre de motivation et d'un CV, simulation d'entretiens, 
formation à l'utilisation des réseaux sociaux professionnels. L'accompagnement est personnalisé et 
individualisé. 

En parallèle, les séances hebdomadaires de rugby à toucher permettent de rompre l'isolement social et de 
lutter contre les discriminations et les stéréotypes. 
Dans le but de maintenir une dynamique collective Rugby No Limit organise des animations socioculturelles 
bimensuelles, avec des initiations de diverses activités sportives.

De plus, pour les publics en situation d'exil un accompagnement est proposé sur les problématiques 
administratives, juridiques, sociales, de santé, de logement et de mobilité. 
En complément, l'association a également mis en place des ateliers d'expression hebdomadaires afin de créer 
un échange interculturel avec les locaux toulousains.
Nature de l'aide : Projets sportifs fédéraux - Projets sportifs fédéraux
Modalité de l'aide : psf-projet - Aide au projet
Objectifs opérationnels : e - Développement de l'éthique et de la citoyenneté
Modalité ou dispositif : e-FFR-1 - Faire du Rugby un enjeu sociétal en perspective de la Coupe du Monde 2023
Bénéficiaires : 

- Statut: Public hors club
- Tranche d’âge: Adultes
- Genre: Mixte
- Nombre: 60
- Commentaire: Bénéficiaires de la protection internationale ou primo-arrivants
Mixité complète du dispositif



Critère d'âge : à partir de 16 ans
Participation totalement gratuite

Type (validité) : PUBLIC2 - Public mixte
Territoires : L'association étant basée à Toulouse, le projet est destiné à toutes personnes vivant dans la 
région Occitanie.
Type territoire : Tous - Autres territoires (hors prioritaires)
Moyens matériels et humains : -Améliorer la connexion entre les membres de l'asso qui facilite l'inclusion. à 
l'aide de moments de convivialité pour les plus démunis après l'entraînement.
- Acquisition de matériel (ordinateurs, téléphones, matériels de bureaux, box internet)
- Achats de ballons de rugby afin de les distribuer aux migrants dans les centres provisoires d'hébergement et 
les squats.

Nombre de personnes Nombre en ETPT

Bénévoles participants activement à l’action/projet 10 1

Salarié 2.5 2

dont en CDI 1 0.5

dont en CDD 1 0.5

dont emplois aidés 1 0.25

Volontaires (service civique…) 1 0.5

Est-il envisagé de procéder à un (ou des) recrutements(s) pour la mise en œuvre de l'action/projet ?

oui non Si oui, combien (en ETPT): 1.5

Date ou période de réalisation : du (le) 01/06/2022 au 31/05/2023

Évaluation: - Accueillir 40 personnes victimes de discriminations à chaque séance hebdomadaires
- 300 personnes en précarité qui réalisent au moins un entrainement avec nous
- Licencier 60 personnes (licence rugby sans plaquage)
- Fidéliser au moins 80 % des personnes (renouvellement de licence)
- Insérer professionnellement 70 % des participants aux projets.
- Questionnaire de satisfaction sur les apports : de l'entrainement de rugby, de l'accompagnement social et de 
l'accompagnement professionnelle.

 indicateurs proposés au regard des objectifs ci-dessus:
rang indicateur prévu



Projet n° 3 6. Budget du projet

Année 2022 ou exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Charges Montant Produits Montant

Charges directes Ressourcess directes

60 - Achats 1 700 70 - Vente de produits 
finis, de marchandises, 
prestations de services

0

Achats matières et 
fournitures

1 700 73 - Dotations et 
produits de tarification

0

Autres fournitures 0 74- Subventions 
d’exploitation

11 000

État :

FFR-OCC 3 000

BOP 104 3 000

61 - Services extérieurs 3 000

Locations 3 000

Entretien et réparation 0

Assurance 0 Conseil-s régional(aux) :

Documentation 0

62 - Autres services 
extérieurs

1 400 Conseil-s 
départemental(aux) :

Rémunérations 
intermédiaires et 
honoraires

0

Publicité, publication 400

Déplacements, missions 1 000 Communes, 
communautés de 
communes ou 
d’agglomérations :

Services bancaires, 
autres

0

63 - Impôts et taxes 0

Impôts et taxes sur 
rémunération

0

Autres impôts et taxes 0 Organismes sociaux :

64 - Charges de 
personnel

7 493 Fonds européens (FSE, 
FEDER, etc.)

FSE 5 000



Projet n° 3 6. Budget du projet

Année 2022 ou exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Charges Montant Produits Montant

Rémunération des 
personnels

4 950 L'agence de services et de 
paiement (emplois aidés)

Charges sociales 2 543 Aides privées

Autres charges de 
personnel

0 Autres établissements 
publics

65 - Autres charges de 
gestion courante

0 75 - Autres produits de 
gestion courante

2 593

756 – Cotisations 0

758 – Dons manuels - 
Mécénats

2 593

66 - Charges financières 0 76 - Produits financiers 0

67 - Charges 
exceptionnelles

0 77 - Produits 
exceptionnels

0

68 - Dotation aux 
amortissements, 
provisions et 
engagements à réaliser 
sur ressources 
affectées

0 78 - Reprises sur 
amortissements et 
provisions

0

69 – Impôts sur les 
bénéfices (IS) ; 
Participation des 
salariés

0 79 – Transfert de 
charges

0

CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES AU 
PROJET

RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES AU PROJET

Charges fixes de 
fonctionnement

0 0

Frais financiers 0 0

Autres 0 0

TOTAL DES CHARGES 13 593 TOTAL DES PRODUITS 13 593

Excédent prévisionnel 
(bénéfice)

0 Insuffisance 
prévisionnelle (déficit)

0

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

86 – Emplois des 
contributions 
volontaires en nature

22 612 87 – Contributions 
volontaires en nature

22 612

860 – Secours en nature 0 870 – Bénévolat 19 237



Projet n° 3 6. Budget du projet

Année 2022 ou exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Charges Montant Produits Montant

861 – Mise à disposition 
gratuite de biens et 
services

3 375 871 – Prestations en 
nature

3 375

862 – Prestations 0

864 – Personnel bénévole 19 237 875 – Dons en nature 0

TOTAL 22 612 TOTAL 22 612

La subvention sollicitée de 3 000 €, objet de la présente demande, représente 22.0% du total des 
produits du projet.



7. Attestations

Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés s’exerce auprès du service ou de l’établissement auprès duquel vous déposez cette 

demande.

Je soussigné(e) (nom et prénom) Monsieur ROUQUIÉ Maxime
représentant(e) légal(e) de l’association RUGBY NO LIMIT 

Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 
2 signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter-) lui permettant d'engager celle-
ci.

déclare :
- que l’association est à jour de ses obligations administratives, comptables, sociales et fiscales (déclarations 
et paiements correspondants) ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de 
subventions déposées auprès d’autres financeurs publics ;

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de 
l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ;

- que l’association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue entre 
l’État, les associations d’élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette 
charte ; 

- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières et en 
nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours) :

 inférieur ou égal à 500 000 €
 supérieur à 500 000 €

- demander une subvention de :
9 000 € au titre de l’année ou exercice 2022

- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l’association 

Fait, le 15/04/2022 à Toulouse


